
 

 

 

 

 

 

8H30-9H00 Accueil café des professionnels de santé* 

8H45-9H00 Accueil des étudiants en formation initiale et internes * 

9h00-9h15 
Introduction de la journée  

Eric Bauvin – Directeur Onco-Occitanie 

 Présentation des activités du DSRC Onco-Occitanie 

Marine Guy – Coordonnateur médical Onco-Occitanie 

9h15-10h45 
Plénière 1 – Hormonothérapie et sexualité  

Lieu et Modération : à préciser 

 

9h15-9h45 

 

Les hormonothérapies et leurs effets 

Pr Eric Huyghe – CHU de Toulouse & Dr Véronique D’Hondt – ICM Montpellier 

9h45-10h30 

Que proposer pour aider les patients à retrouver une qualité de vie 

sexuelle ? 

- Les traitements locaux chez la femme  

Dr Angélique Bobrie et Dr Sophie Gau – ICM Montpellier 

- La problématique du désir  

o L’homme  

Virginie Gasc – Psycho sexologue libérale - Tarbes 

o La femme  

Muriel Baccigalupo – Sexologue clinicienne libérale - Nîmes (capsule 

vidéo) & Dr Géraldine Delot, sexologue clinicienne libérale - Toulouse 

 

10h30-11h00 Pause-café et visite des stands* 

11h00-12h45 
Plénière 2 – Maladies à HPV dépendantes 

Lieu et Modération : à préciser 

11h30-11h45 
Rappel sur les recommandations et la prévention 

Dr Anke Bourgeois – CHU Montpellier  

 

11h45-12h45 

La vie sexuelle après  

- Les cancers ORL  

Dr Céline Dalmasso & Julienne Vidal - Oncopole Toulouse 

- Le cancer du col utérin 

Dr Angélique Bobrie et Dr Sophie Gau – ICM Montpellier 

- Le cancer du pénis 

Dr Boris Delaunay – CHU de Toulouse 

- Le cancer du canal anal 

Dr Claire Lemanski – ICM Montpellier 



 

12h45-14h00 Pause déjeuner et visite des stands* 

14h00-15h30 

Atelier pratique 

Animation sur chaque site 

 

14h00-15h30 

 

Améliorer la relation soignant/soigné par la méthode Balint 

Atelier à Toulouse : Dr Michèle Bonal – Université de Toulouse 

Atelier à Montpellier : Dr Luc Steimer et Christiane d’Olier 

 

15h30-16h00 Pause-café et visite des stands* 

16h00-16h30 Restitution des ateliers  

16h30-16h45 Conclusion de la journée et évaluation à chaud 

 

    Avec le soutien de nos partenaires : 

*Hors étudiants en formation initiale et internes (en application des articles L.1453-3 et suivants du Code de la Santé Publique, l’hospitalité offerte, de manière 

directe ou indirecte, aux étudiants en formation initiale (notamment les internes) est interdite lors de manifestations professionnelles). 


